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LE RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE : 
ETUDE DU RESEAU DES BIBLIOTHEQUES BRESTOISES 

RESUME : Cette etude apporte un eclairage sur la notion de reseau de lecture publique. 
Elle prend en exemple la Bibliotheque Municipale de Brest. 
Au dela de 1'aspect reseau, elle se veut une reflexion plus generale sur 1'evolution du 
metier de bibliothecaire. Les nouvelles technologies ont en effet entralne une conception 
differente du travail dans les bibliotheques. 

DESCRIPTEURS : Bibliotheque Municipale - Brest - Reseau - Lecture publique 

ABSTRACT: This report presents the concept of a "public reading" network; it is based 
on the example of Brest Public Library. Beyond this side, is a general thought about the 
whole profession evolution. New technologies have implied a different view on work 
done in libraries. 

KEYWORDS: Public Library - Brest - Network - Public reading. 



INTRODUCTION 

Notre etude, a la fois reflexion generale sur la notion de reseau de lecture 
publique et analyse plus detaillee du reseau brestois met 1'accent sur une evolution 
recente du monde des bibliotheques. 

La decennie quatre-vingt est en effet marquee par l'arrivee de 1'informatique dans 
de nombreuses bibliotheques municipales, meme si certaines d'entre elles fonctionnent 
encore aujourd'hui selon 1'ancien modele. Cette evolution, pour ne pas dire revolution, a 
eu pour consequence directe un veritable bouleversement des pratiques, des mentalites, 
en un mot du metier... 
Un tel changement ne peut avoir lieu sans passer par un stade de remise en question. Les 
annees quatre-vingt-dix sont celles du doute, un doute qui aujourd'hui destabilise une 
profession entiere. Pourtant -peut-etre 1'ignore-t-elle aujourd'hui ?- elle dispose d'un 
formidable potentiel (materiel et humain) qui devrait lui permettre de franchir ce cap 
difficile, a condition de s'en donner reellement la peine... 

Un article d'Odile Nublat, paru au debut de 1'annee dans le bulletin de 1'A.B.F1, 
nous a semble particulierement interessant. L'auteur n'hesite pas a parler de "crise 
identitaire". aggravee encore par la crise budgetaire. Cest dans ce sens que nous 
proposons de mener une reflexion sur les objectifs du reseau de lecture publique, avant 
de s'interroger sur son avenir. Uexemple de Brest constitue, selon nous, une illustration 
parfaite de la crise identitaire dont parle Odile Nublat. 

Le stage effectue au sein de la Bibliotheque Municipale a notamment pris la 
forme d'une serie d'entretiens individuels ou collectifs aupres du Personnel, Direction 
comprise et de la Municipalite, soit au total 48 personnes interrogees. Par ailleurs, ce 
stage fut Voccasion de visiter les dix annexes que comporte le reseau brestois. 

Dans un premier temps, notre etude s'attachera a definir ce qu'est un reseau de 
lecture publique. Puis, nous examinerons de fagon plus detaillee le reseau des 

1 cf Bibliographie A5 
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bibliotheques de Brest. Enfin, il s'agira de discerner les limites reelles ou potentielles du 
reseau, mais surtout d'entrevoir 1'avenir. Toute crise, quelque soit sa nature, est bien 
souvent necessaire, voire vitale. Elle est, en quelque sorte, la respiration sans laquelle les 
energies s'epuisent et risquent a terme de se perdre... 



I. LES DIFFERENTES FACETTES D'UN RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE 

1. Reseau informatique 

Depuis 1'introduction de l'informatique dans les bibliotheques, la notion de reseau 
a pris un sens nouveau. On parle aujourd'hui de reseau informatique, qui relie les 
annexes d'une meme bibliotheque, plusieurs bibliotheques entre elles ou encore des 
etablissements de nature differente en vue d'une mise en commun de leurs ressources 
documentaires et dans une optique de complementarite des fonds. 

A une plus grande echelle, 1'objectif pourrait etre un reseau national des 
bibliotheques, ceci grace a la recuperation des notices bibliographiques. La tete de reseau 
serait la Bibliotheque Nationale qui aurait la responsabilite de saisir les notices pour 
1'ensemble des bibliotheques frangaises. Si cette solution etait techniquement realisable, 
on parviendrait a une uniformisation des pratiques de catalogage. Celui-ci serait 
1'apanage d'un seul et meme etablissement, les autres bibliotheques membres du reseau 
n'ayant plus aucun role de creation puisqu'elles se contenteraient alors de recuperer les 
notices qui les interessent. 
Malheureusement, cette douce utopie se heurte a un delicat probleme: celui du choix du 
format dans lequel on decide de cataloguer. 
Un petit retour en arriere nous apporte un eclairage interessant sur les choix operes par 
les differentes instances concernees. C'est ainsi que dans les annees 70, la Bibliotheque 
Nationale a cree le format ENTERMARC (version frangaise de la famille MARC) pour 
cataloguer ses propres notices. Or, la Direction du Livre et de la Lecture a decide dans un 
meme temps que les notices de lecture publique seraient saisies differemment. Elle a 
donc ouvert un centre de cooperation (baptise LIBRA) dont 1'objectif etait un catalogage 
partage entre bibliotheques de lecture publique. Des bibliotheques pilotes se chargeaient 
de cataloguer pour les autres, les notices etant ensuite avalisees (ou corrigees) au niveau 
d'une cellule de coordination avant d'etre recuperees sur 1'ensemble du reseau. Cette 
methode portait en elle ses limites...elle a finalement avorte. 

Le format UNIMARC est alors apparu comme format d'echange (international). 
Concretement, il s'agissait de parvenir a un consensus sur un certain nombre de champs, 
en quantite suffisante pour permettre des echanges entre bibliotheques ayant retenu le 
meme format. UNIMARC constitue en quelque sorte le "plus petit denominateur 
commun". Partant de la, chaque bibliotheque s'est sentie libre d'adapter le format a ses 
besoins propres. On a donc aujourd'hui une multitude de formats 

4 



UNIMARC...contrairement a 1'objectif de depart qui etait, ne 1'oublions pas, 
1'uniformisation des pratiques. 

Un reseau national de lecture publique semble aujourd'hui quelque peu premature 
tant les obstacles a sa realisation sont nombreux. A une echelle plus modeste, le reseau 
informatique d'une bibliotheque municipale se revele un formidable outil de lecture 
publique. Les notices creees ou recuperees le sont pour 1'ensemble du reseau au dela de 
la specificite de chaque annexe. Le travail accompli par l'une d'elles est ainsi repris par 
les autres. Ce systeme privilegie un travail d'equipe base sur la concertation en cas de 
notices "litigieuses" et aboutissant a la realisation et au suivi d'un thesaurus coherent 
parce que reflechi. 

N.B: la question de 1'uniformisation des pratiques de catalogage a un niveau national, 
voire international, demande une reflexion d'ensemble basee sur un certain nombre 
d'elements (techniques, financiers, organisationnels) que nous ne possedons pas. L'enjeu 
est neanmoins capital pour 1'avenir de la profession. 

Z.Reseau pour un meilleur service du public 

Le public est evidemment l'un des premiers (sinon le premier) destinataires du 
reseau de lecture publique. 

II a desormais la possibilite de consulter le catalogue de la bibliotheque depuis 
n'importe quel point du reseau et de connaitre le fonds propre de chaque annexe. Dans 
1'hypothese d'une recherche precise, le catalogue informatique se revele d'un usage 
pertinent puisqu'il permet de localiser rapidement 1'ouvrage convoite. 

L'usager a aussi la possibilite de faire jouer le pret entre bibliotheques, s'il ne peut 
se deplacer lui-meme dans 1'annexe detentrice du document (notamment pour un public 
sedentaire ou a mobilite reduite). 

Le reseau, lorsqu'il est habilement constitue, permet de couvrir 1'ensemble du 
territoire concerne. S'agissant d'une ville, 1'idee est de mettre en place des equipements 
de proximite, que l'on souhaite voir integres le mieux possible dans la vie d'un quartier. 
La bibliotheque devient alors un lieu de sociabilite, de rencontre entre des individus qui, 
bien qu'habitant le meme immeuble, se connaissent a peine...victimes de cette 
conception tres modeme du voisinage qui consiste a s'ignorer les uns les autres. La 
bibliotheque de quartier presente aussi 1'avantage d'une certaine specificite qui trouve 
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son origine et sa raison d'etre dans la specificite de la population desservie. Ainsi, a un 
quartier socialement defavorise repond une bibliotheque dont l'existence sera justifiee 
par son role integrateur: aide a la formation, a la recherche d'emploi, ou encore a 
1'apprentissage de la lecture (notamment en direction d'une population a fort taux 
d'illettrisme). 
Cet aspect du reseau est, a notre avis, primordial a une epoque fortement individualiste. 
La bibliotheque tente cet exploit de vouloir rassembler des hommes et des femmes que la 
societe aura rejetes par l'un de ces phenomenes d'exclusion trop firequents aujourd'hui: 
chomage, solitude, vieillesse... 

Enfin, un dernier service rendu au public est celui de la diversite de 1'offire. Plus 
un reseau comporte d'annexes et plus 1'usager a de chances d'obtenir satisfaction, dans la 
mesure ou chaque annexe offre des prestations differentes. On rejoint ici l'idee de 
specificite evoquee plus haut, a laquelle s'ajoute 1'idee de complementarite. Force est de 
constater que la demande s'accroit sous la pression d'un public de plus en plus exigeant. 
Les nouveaux medias ont ainsi fait une entree fracassante dans le monde des 
bibliotheques, longtemps vouees a la conservation et au pret des seuls imprimes. On vit 
aujourd'hui a 1'ere du pret de videocassettes, de CD et bientot de CD-ROM (?) 
Les mots en "theque" se multiplient a 1'infini: mediatheque, logitheque, 
videotheque...comme autant de reponses aux progres technologiques. Les bibliotheques 
sont donc amenees a refleter une epoque et ses innovations, qu'elles rendent accessibles a 
tous dans un souci affiche de "democratisation culturelle". 

3.Reseau pour une politique de iecture publique 

Un reseau de lecture publique ne se limite pas seulement a un empilage d'annexes 
offrant des prestations toujours plus variees; il est aussi un instrument de politique 
culturelle, sociale, educative. 

L'excellent ouvrage d'Anne Marie Bertrand2 qui se veut un eclairage et une 
reflexion sur 1'evolution de nos bibliotheques municipales met 1'accent sur le role 
preponderant des collectivites de tutelle. Depuis les lois de decentralisation de 1982 et 
1983, les elus ont pris conscience de 1'importance d'une politique culturelle locale qui 
passe par la reconnaissance et le soutien (au moins financier) d'etablissements tels que 
les bibliotheques, les centres de creation artistique, les musees... 

De plus, 1'image de la bibliotheque est en train de changer. Au cliche traditionnel 
du lieu poussiereux et austere, s'est substituee la mediatheque, tete de reseau aux allures 

2 cf Bibliographie A1 

6 



modernes et aux ambitions novatrices. Mieux encore, la mediatheque nouvelle formule 
s'est ouverte: non contente d'integrer les nouveaux supports, elle est en train de s'affirmer 
comme le passage oblige d'une politique culturelle volontariste aux frontieres 
particulierement floues, dans un souci toujours plus grand d'ouverture sur 1'exterieur. 
C'est ainsi qu'on voit se developper aujourd'hui dans les bibliotheques un partenariat de 
plus en plus actif en direction d'etablissements ou associations qui participent a des 
degres divers a 1'effort de democratisation culturelle chere atMj Jack Lang. ix_y 

Nombreuses sont les bibliotheques participant a des manifestations organisees 
autour du livre: salons, expositions, concours, animations locales sans oublier "Le temps 
des livres" succedant a "La fureur de lire", rendez-vous desormais annuel des amoureux 
du livre. 

Un reseau de lecture publique peut donc se situer a des niveaux differents. Celui 
que nous venons de decrire est sans doute appele a se developper. Les bibliotheques ont 
en effet vocation a s'integrer dans une politique municipale definie par les elus, d'autant 
que ces derniers sont parvenus a un degre de maturite suffisant pour apprecier le rdle 
d'un reseau de bibliotheques intelligemment congu, c'est a dire adapte a une population 
donnee. 

A bien y reflechir, la frontiere entre la bibliotheque de quartier et un 
etablissement a vocation educative (ecoles, lycees...), sociale (M.J.C, centres de lutte 
contre 1'illettrisme, foyers de personnes agees...) ou culturelle (theatre, musee...) est si 
fine que l'on se prend a rever d'une veritable inter-penetration des roles de chacun. Doit-
on au contraire respecter la vocation de chacun au risque de cloisonner des activites 
pourtant tres proches? Le debat est ouvert... 
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II. LE RESEAU DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE BREST 

l.Presentation du reseau 

Le reseau brestois, fort de 133 agents, est reparti sur onze sites dont dix annexes 
disseminees dans toute la ville (cf annexe 1). 

a) Le batiment principal 

II est localise eri centre-ville, a proximite du Musee des Beaux Arts et de 1'ecole 
de Musique (entre autres) et non ldin de la celebre rue de Siam qui relie 1'Hotel de ville a 
1'Arsenal. Ce batiment, ouvert au public en 1957, regroupe actuellement: 

- la Section Etude. qui presente la particularite de fonctionner 
uniquement en pret indirect, possede un fonds d'environ 100 000 documents (y compris 
le fonds breton). 

- le service B.C.D (Bibliotheques-Centres Documentaires). Ce 
service a ete mis en place sous 1'impulsion de 1'ancien conservateur, M. Jean Claude Le 
Dro, en direction des ecoles publiques de la ville. Avec 1'aide de la Municipalite de Brest 
(qui se charge de 1'equipement en mobilier, de la decoration...), le service B.C.D propose 
aux ecoles une bibliotheque "cle en main" a partir d'ouvrages achetes ou recuperes (livres 
en double, fonds des bibliobus aujourd'hui hors service). Les B.C.D travaillent en etroite 
collaboration avec les sections enfantines du reseau brestois, mais egalement avec les 
CDI et les enseignants. Elles sont un bon exemple d'integration de la Bibliotheque a la 
vie brestoise et contribuent a fagonner un "esprit reseau" au sein de 1'etablissement. 

- 1'atelier de reliure 
- deux ateliers de reparation des livres 
- les services administratifs (Secretariat,Direction) 
- une salle d'exposition. 

Ces locaux, notamment la Section Etude, presentent 1'inconvenient d'etre 
particulierement mal adaptes (pas d'acces pour les handicapes a 1'Etude, situee au ler 
etage...) et vetustes. L'idee d'une Mediatheque fait son chemin dans 1'esprit de 1'actuel 
Directeur meme si elle n'est pas la priorite du moment. 
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tri Les annexes 

Les quatre principales annexes totalisent les deux-tiers du nombre total de prets 
qui s'elevait a 1.110.696 (tous supports confondus) en 1993. 

Tableau 1 : Repartition des prets par annexe 

Annexes Nbre de prets Nbre 
d'emprunteurs 

NEPTUNE 235.149 10.881 
SAINT MARC 219.392 7.242 
BELLEVUE 188.617 6.128 
QUATRE MOULINS 169.495 5.550 
CAVALE BLANCHE 79.977 2.568 
PONTANEZEN 75.623 2.836 
DISCOTHEQUE 66.511 3.241 
ETUDE 61.984 N.C 
SAINT MARTIN 54.097 2.263 
LAMBEZELLEC 46.419 1.753 
OCEANOPOLIS 5.929 851 
B.C.D 5000 89 

l.NEPTUNE 

Situee juste a cote du Batiment principal, cette bibliotheque a ouvert en 1985. 
Elle comprend une section adultes et une section jeunesse, cette derniere etant dotee 
d'une Artotheque reservee aux seuls enfants. 
Autre particularite: la creation d'un service de desserte a domicile a partir du fonds de la 
bibliotheque. Ce service, encore peu developpe (environ 70 adherents sur la ville de 
Brest) repose sur une volonte de disponibilite et une souplesse d'organisation qui 
meritent d'etre soulignes. 
La bibliotheque Neptune, de par sa situation geographique et sa convivialite est la plus 
importante du reseau. 
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2.STMARC 

Joli batiment recent (1988), au sud-est de Brest, la Bibliotheque de St Marc offre 
des services tres varies : 

- lecture publique adultes 
- lecture publique enfants 
- une Videotheque, en pret indirect, forte de 1470 cassettes video 
- une Artotheque pour adultes (30 adherents) souffrant d'un 

manque de moyens financiers, et d'espace, dispose d'un fonds interessant d' estampes 
datees des trente dernieres annees 

- une salle d'animation pour les classes 
- une salle d' exposition. 

Le principal point noir pour cette annexe est le manque de place : rayonnages 
insuffisants, coin periodiques trop exigu... St Marc serait-elle victime de son 
incontestable succes? 

3.BELLEVUE 

Cest la plus ancienne annexe du reseau (1970). Situee dans un quartier 
universitaire, elle fait office de bibliotheque de loisirs pour les etudiants. Elle dessert 
aussi un public familial, ou toutes les classes sociales sont representees. 
La bibliotheque de Bellevue realise regulierement des expositions (cartes postales de 
Brest avant la guerre, les Indiens d'Amerique du Nord...) ou animations sur la seule 
initiative du conservateur en place. Enfin, cette annexe somme toute classique, a quand 
meme une particularite qui merite d'etre relevee. II existe a Bellevue, en plus du fonds de 
la bibliotheque, un fonds privatif, propriete d'un assistant qualifie qui a cree sa propre 
association baptisee "S.O.S lecture". Le fonds est bien sur accessible au public, avec des 
conditions particulieres de pret... 

4.LES QUATRE MOULINS 

Uannexe des Quatre Moulins, dans le quartier de Recouvrance depuis 1986 est 
une bibliotheque agreable, malgre des locaux peu fonctionnels. En plus des 
traditionnelles sections adultes et enfants, elle offire un fonds de cassettes audio (peu 
exploite) et un fonds de cassettes pour les non-voyants. Cette bibliotheque, a 1'instar des 

10 



deux precedentes, souf&e de 1'exigu'ite des batiments face a une demande croissante du 
public (grosse affluence le mercredi et le samedi). 

5.LA CAVALE BLANCHE 

Situee dans un quartier residentiel, a mi chemin entre les annexes de Bellevue et 
des Quatre Moulins, la Bibliotheque de la Cavale Blanche accueille un public jeune, 
avec une forte proportion d'adolescents venus des ecoles voisines. La configuration du 
batiment (sur deux etages) pose un probleme de surveillance mais ajoute a 1'agrement de 
cette annexe sans veritable specificite. La section jeunesse organise regulierement des 
animations (ateliers de pliage, heure du conte, projection de diapositives...) et participe 

egalement aux animations de quartier. 

6.PONTANEZEN 

Annexe desservant une population socialement defavorisee, a I'est de la ville, la 
Bibliotheque de Pontanezen touche un public jeune en majorite. La disponibilite et la 
motivation du personnel sont un atout non negligeable pour cet etablissement bien 

integre dans un quartier repute difficile. 
La bibliotheque offre entre autres services un atelier d'apprentissage a la lecture assistee 
par ordinateur. Elle envisage la creation d'un Point Emploi Formation destine a conquerir 

un public adulte sous-represente. 
Derniere innovation : en septembre 1994,1'annexe s'est dotee d'un classement par centres 
d'interet, plus adapte au quartier que la traditionnelle classification Dewey. 

7.LA DISCOTHEQUE "ARPEGE" 

Autrefois rattachee au Palais des Arts et de la Culture, la Discotheque "Arpege" 
est aujourd'hui voisine de la Bibliotheque Neptune. Elle propose un vaste choix de CD 
auquel s'ajoute une partie de 1'ancienne collection de disques 33 T; en revanche, elle ne 
possede ni cassettes audio, ni partitions musicales. A noter la situation marginale de cette 
annexe qui fonctionne avec une carte differente de celle utilisee sur le reste du reseau. De 
plus, les tarifs actuellement pratiques (en cours de revision), sont les plus chers de 
France. Malgre ces handicaps, le service offert se revele tres performant... 
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8.ST MARTIN 

Creee en 1983, elle est la plus petite de toutes les annexes. Malgre sa situation 
privilegi6e dans Brest (centre historique de la ville), St Martin demeure le parent pauvre 
du reseau : locaux en tres mauvais etat et d'une superficie ridicule...Quel avenir lui 
reserve-t-on? 

9.LAMBEZELLEC 

Implantee au nord de Brest, 1'annexe de Lambezellec est la plus excentree du 
reseau. Elle est actuellement installee dans une ecole, a titre provisoire et dans 1'attente 
de la construction d'un batiment de 900m2 dont 1'ouverture est prevue pour 1996. 
La future annexe sera dotee d'un fonds de cassettes video, a 1'instar de la Bibliotheque de 
St Marc. Lambezellec conserve encore aujourd'hui 1'aspect d'un petit village, souvenir du 
temps ou elle n'etait pas encore rattachee a Brest; cette caracteristique lui vaut d'abriter 
une population homogene, tres attachee a son quartier. 

lO.OCEANOPOLIS 

La Mediatheque du Centre Oceanopolis (dont nous reparlerons plus loin) est la 
petite derniere de ce reseau brestois. Ouverte en 1990 et integree dans le circuit de visite 
du centre, elle ne possede pas d'acces independant...d'ou un statut tres particulier qui fait 
actuellement I'objet de negociations entre le Directeur de la Bibliotheque et la Societe 
d'Economie Mixte qui gere Oceanopolis. 

Tableau 2 : Bvolution du nombre d'emprunteurs 

Emprunteurs actifs 1992 1993 
Adultes 19.927 21.599 
Jeunes (moins 14 
ans) 

10.760 10.922 

TOTAL 30.687 32.521 
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Tableau 3 : Evolution des prets par support: 

PRETS 1992 1993 
Livres adultes 462.672 480.850 
Livres jeunes 487.148 501.413 
Videocassettes 25.881 31.898 
Oeuvres d'art 697 486 
Disques noirs 12.352 8.200 
C.D 59.093 61.439 
Cassettes 27.242 24685 
Diapositives 1.511 1.725 
TOTAL 1.076.596 1.110.696 

2. Historique 

De 1976 a 1993, la Bibliotheque Municipale de la ville de Brest, etablissement 
classe, etait dirigee par M. Jean Claude Le Dro, Conservateur d'Etat, aujourd'hui 
Directeur de la Mediatheque de Nantes. Ce dernier a joue un role primordial dans la mise 
en place du reseau brestois qui comprend aujourd'hui: 

- le batiment principal situe en centre ville et qui abrite la 
section etude 

-dix annexes d'importance inegale, reflets d'un quartier et 
d'une population (la derniere construite etant integree au Centre Oceanopolis). 

Cette structure eclatee, qui repondait a un besoin legitime de developpement de 
lecture publique, a beneficie, dans un passe aujourd'hui quelque peu lointain, d'un 
contexte financier favorable. De 1977 a 1983, en effet, la municipalite de Brest a mene 
une politique de renforcement de ses effectifs, a 1'instar de nombreuses grandes villes de 
France a la meme epoque. Avec le changement de municipalite et de couleur politique, 
Brest va orienter ses efforts financiers vers de nouvelles infrastructures. Certaines se 
veulent audacieuses, comme le centre culturel du Quartz ou le projet d'ouverture 
d'Oceanopo!is, centre de culture scientifique et industrielle de la Mer; d'autres sont plus 
traditionnelles, notamment la creation de nouvelles annexes de la Bibliotheque 
municipale dans des quartiers non desservis a 1'epoque. 
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La crise economique est venue mettre un frein a cet elan. La ville de Brest, forte 
de nouveaux equipements culturels (dont la renommee, pour certains, depasse largement 
le Finistere) ne possede plus aujourd'hui de moyens veritables pour en assurer le 
fonctionnement, la part des subventions versees par 1'Etat diminuant d'annee en annee. 
Ce douloureux constat est particulierement vrai du reseau des bibliotheques, dont le 
developpement, d'abord desire et maitrise, a, par la suite, curieusement echappe a son 
geniteur. 

En 1991, pour une population de 153000 habitants, Brest employait 102 agents et 
totalisait un nombre de prets superieur a un million par an (chiffre superieur a celui 
avance par la Bibliotheque Municipale de Grenoble qui fonctionnait a la meme epoque 
avec 161 agents). Uinformatisation du reseau brestois, commencee en 1985 et 
actuellement en voie d'achevement, alliee a 1'ouverture des dernieres annexes expliquent 
en partie un tel succes. Au dela des chiffres, force est de constater le climat de crise 
generale dans lequel la bibliotheque est engluee depuis un an et demi. 

M. Jean Claude Le Dro, apres quinze annees passees a Brest, songe a quitter la 
Bibliotheque. L'interim est assure par Mme Anne Collinot, son adjointe, dans 1'attente de 
la prise de fonctions du nouveau Directeur, M. Yves Le Roch. 
Dans ce contexte, la periode janvier 1993 - juin 1994 est celle de toutes les incertitudes, 
doublee d'une absence quasi totale de communication entre les differents partenaires. 

Le reseau des bibliotheques brestoises est, a l'aube de 1'annee 1993, un service de 
qualite, pour certains, une structure en perte de vitesse pour les autres. Pour la Mairie, 
c'est un equipement couteux : le budget de fonctionnement alloue a la Bibliotheque 
municipale en 1993 s'eleve a 23,9 millions de francs. Cest le deuxieme budget, apres le 
Quartz (centre culturel) qui a coute 43,1 millions de francs a la ville la meme annee. 
De plus, et jusqu'a une periode recente, les relations entre 1'employeur (la Mairie) et ses 
employes (le personnel de la Bibliotheque) etaient curieusement inexistantes. D'un cote, 
des gestionnaires charges de mettre en oeuvre la politique des elus; de 1'autre, des 
bibliothecaires responsables du bon fonctionnement d'un service public, il est vrai, 
municipal. Autant dire que les competences sont differentes, les interets souvent 
contradictoires et le dialogue difficile a instaurer. 

I Le depart annonce de M. Jean Claude Le Dro est, dans un tel contexte, 
j f l'occasion pour la Mairie de ress^fer les liens, de "ramener le bateau au port" selon 

K I'expression du Directeur des ressources humaines, M. Michel Le Lann. Par ailleurs, le 
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rapport de 1'inspecteur Yves Laissus (realise suite a une inspection de la Bibliotheque 
Municipale fin novembre 1991) met 1'accent sur quelques points critiques, notamment: 

- une " pyramide des emplois", evidemment desequilibree par le 
manque de cadres de direction (cf annexe 2) 

- une conception souvent trop egalitaire qui preside a l'organisation 
generale du travail et ne peut, a moyen ou long terme, que nuire aux resultats. 

Debut janvier 1993, Mme Anne Collinot assure 1'interim, en 1'absence de M. 
Jean Claude Le Dro, mis a disposition sur sa demande. Cette periode est 1'occasion d'une 
tentative de restauration du dialogue, par le biais d'une serie d'entretiens individuels 
menes par Mme Collinot en direction du personnel. La Bibliotheque Municipale est en 
effet le seul service municipal a fonctionner en I'absence de relais: le personnel 
d'encadrement represente seulement 4,5% du total. Ce constat participe d'une reflexion 
plus generale conduite depuis plusieurs annees par le Secretaire General, M. Roger 
Morin sur 1'avenir de la Bibliotheque. Une synthese des entretiens est redigee, courant 
juin 1993, qui, selon le personnel, ne reflete pas la realite...; elle est le point de depart 
d'un projet de restructuration. 

L'inspecteur 1'avait souligne, Mme Anne Collinot le confirme: le reseau des 
bibliotheques brestoises, malgre un taux de prets fort honorable, est aujourd'hui en perte 
de vitesse. M. Jean Claude Le Dro, qui a accompli un formidable effort en equipant la 
ville de Brest d'un large reseau d'annexes a egalement, volontairement ou non, mis en 
place une structure composee de bibliotheques autonomes oii le travail est realise par 
tous, quelque soit le grade de chacun. Une repartition egalitaire des taches donc, et qui 
plus est, une quasi absence d'encadrement. 

Le projet de restructuration vise ainsi un premier objectif : la mise en place 
d'une stracture d'encadrement, par mutation interne, la ville de Brest etant dans 
1'impossibilite financiere de proceder a des creations de poste. II n'est cependant pas 
exclu de recrater un eventuel conservateur d'Etat...Un premier organigramme est propose 
par la Mairie en mai 1993. II envisage des regroupements d'annexes (une petite annexe 
etant rattachee a une annexe principale) avec renforcement du personnel d'encadrement 
mais ne fait aucune allusion aux categories B et C, d'ou un sentiment de frastration bien 
comprehensible. Le personnel reclame un organigramme qui prenne en compte la 
totalite des postes. 
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Fin septembre, la Direction des Ressources Humaines informe les agents de la 
mise en place de joumees d'etude ( les 7 et 8 octobre 1993 ) qui seront 1'occasion de 
"presenter les conclusions de la demarche entretien et discuter l'organigramme". La 
derniere version de celui-ci mentionne enfin 1'ensemble des postes, toutes categories 
confondues.3 

La Mairie, qui a pris 1'initiative de la demarche, souhaite participer aux journees d'etude 
mais le personnel s'y oppose de fagon categorique; il ne comprend pas que "les gens de 
la Mairie" aient subitement envie de s'immiscer dans la vie de la Bibliotheque...Il est vrai 
que, jusqu'a cette periode, la Municipalite n'avait jamais demande de comptes au 
personnel de la bibliotheque, meme si elle est son employeur...Peut etre devons nous 
souligner le manque patent de relations entre 1'ancien Directeur de la Bibliotheque, M. 
Jean Claude Le Dro et la Mairie. 

Les journees d'etude sont le point de depart d'une reflexion (qui se prolongera 
sur les mois de novembre et decembre 1993 ) sous la forme de commissions dont les 
themes ont ete choisis par la Mairie, exclue des debats. II est demande au personnel de 
reflechir sur le travail realise au quotidien dans les annexes, sur la repartition des taches: 
quelles ameliorations peut-on y apporter? 
Des propositions sont faites, certaines tres pertinentes et d'application immediate, 
d'autres necessitant une reflexion plus poussee. II reste que le personnel s'est largement 
implique dans ce processus de concertation sur 1'avenir d'un metier que certains exercent 
depuis plus de vingt ans deja. 
A l'issue de ces deux mois de reflexion, le personnel est convoque par la Mairie a une 
assemblee generale qui est 1'occasion de debattre des propositions faites lors des 
commissions (une synthese a ete realisee pour chacune d'entre elles). II ressort de cette 
assemblee un sentiment general de firustration : "on a pas tenu compte de ce qui a ete dit 
en commissions" nous dit le personnel. 

Debut janvier 1994, M. Yves Le Roch, successeur de M. Jean Claude Le Dro, 
est present deux jours par semaine a la Bibliotheque, dans Vattente de sa prise de poste 
officielle le ler mars 1994. M. Yves Le Roch quitte son poste de Directeur de la 
Bibliotheque Municipale de Laval, ou il encadrait une vingtaine de personnes. De 
Conservateur lere classe, il passe au grade de Conservateur en chef. Etant originaire de 
la Fonction Publique Territoriale, il est actuellement en position de detachement sur un 
poste de Conservateur d'Etat, et ce pour une duree de cinq ans. Par la suite, il a la 
possibilite d'integrer la Fonction Publique d'Etat de maniere definitive. Cette promotion 

3 cf Annexe 3 
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lui vaut le privilege de diriger un etablissement classe, fort de 133 agents quelque peu " 
echauffes" par les evenements evoques plus haut 

Avec la prise de fonction du nouveau Directeur debute une serie de rencontres 
dites "Reunions Groupe de travail -Bibliotheque". Cette fois, la Mairie et la Direction 
sont presentes. La premiere est representee par Mme Frangoise Thomas qui est chargee 
de "mener les debats"; la seconde par le Directeur lui meme double d'un cadre, 
Conservateur ou Bibliothecaire. 
Les debats tournent autour de la reorganisation des taches, notamment la reliure et le 
catalogage (dites "fonctions transversales") qui jusqu'a present etaient 1'illustration 
parfaite d'une repartition egalitaire du travail au sein des annexes. Cette reorganisation 
vient judicieusement se greffer sur le nouvel organigramme qui, par un curieux retour de 
balancier, ne mentionne plus que les postes de categorie A... 
Un mois plus tard, la Direction des Ressources Humaines rend officielle une synthese 
datee du 26 avril 1994, qui reprend le travail realise lors des "Reunions Groupe de travail 
Bibliotheque". II est prevu des regroupements d'annexes avec un encadrement renforce; 
de nouveaux profils de poste sont definis en consequence. De plus, il est decide une 
centralisation des taches justifiee par un souci d'economie de temps d'une part, par le 
besoin de remedier a 1'incoherence du thesaurus d'autre part. Ce document est celui que 
la Direction des Ressources Humaines souhaite faire passer en C.T.P (Comite Technique 
Paritaire) a la fin mai 1994. II est a noter 1'importance relative de ce comite dont 1'avis 
n'est que consultatif. Le processus de decision appartient a 1'executif en demier ressort, 
c'est a dire au Maire. 

Le 26 mai 1994 sera 1'occasion pour la Mairie de constater a quel point le 
monde des bibliotheques est loin de la vie quotidienne d'une municipalite, quand bien 
meme celle-ci consentirait depuis quelques temps un effort constant en direction du 
secteur culturel : Brest lui consacrait 18 % de son budget global en 1993. Le "dossier 
Bibliotheque" est donc examine en C.T.P, ce 26 mai. Sont presents en nombre egal des 
representants de la collectivite et des representants du personnel. Une delegation du 
personnel de la Bibliotheque fait alors brusquement irruption dans la salle ou le vote doit 
avoir lieu...dans un tel climat, le premier adjoint au maire, M. Kerdraon, propose de 
surseoir au vote dans 1'attente d'une veritable concertation entre les differents partenaires. 
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3. Un virage difficile 

A. L'existant 

a).L'autonomie des annexes et Vabsence de relais 

Le reseau des bibliotheques brestoises s'est developpe de fagon importante depuis 
une vingtaine d'annees. Notamment, entre 1970 et 1990, il s'est dote de huit annexes 
supplementaires venues s'ajouter aux deux annexes preexistantes (Bellevue et 
Lambezellec). Ces differentes bibliotheques reparties equitablement sur le territoire de la 
ville ont pris 1'habitude de s'auto-gerer. En 1'absence d'encadrement (exception faite de 
Bellevue et Neptune) le travail est realise sur une base egalitaire. Ce systeme ou tout le 
monde est polyvalent s'est revele d'une souplesse extreme puisque chacun est capable a 
tout moment de remplacer un agent defaillant, quelque soit la tache de ce dernier. II 
presente egalement 1'avantage de creer un veritable esprit d'equipe et de responsabiliser 
le personnel. On connait les resultats d'une telle organisation : Brest est l'une des villes 
les plus performantes de France en termes de pret. 

Malheureusement, et comme le souligne M. Roger Morin, ce systeme auto-
gestionnaire n'est plus de mise dans le contexte actuel. 

L'un des points critiques releves lors de 1'inspection de la Bibliotheque en 1991 
etait 1'absence de liens entre le Personnel et la Direction. Celle-ci se trouve dans 
1'incapacite de connaitre les difficultes rencontrees dans les annexes, faute de personnel 
d'encadrement sur le terrain. II existe neanmoins un lien entre les annexes et la Direction 
au niveau du Secretariat. C'est a travers lui (ou elles!) que "remonte" l'information. 

b). Une mauvaise communication interne 

Cest la I'un des principaux handicaps dont souffre la Bibliotheque Municipale de 
Brest. II est peut-etre bon de rappeler que le nombre d'agents travaillant sur le reseau 
s'eleve a 133 en 1993. Les comites de lecture adultes et jeunesse ainsi que des reunions 
autrefois regulieres ont contribue dans le passe a maintenir une cohesion au sein du 
reseau. Les differents temoignages recueillis au cours des entretiens tendent a demontrer 
une absence quasi-totale de communication depuis quelques temps. Les reunions se sont 
espacees (a Vexception de quelques unes), certaines ont ete supprimees, bref, les gens ne 
se rencontrent pas ou peu. Chaque annexe semble vivre en vase clos, coupee des autres 
annexes et de la Direction. Uinformation, dans certaines bibliotheques, se resume a des 
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notes de service, a des rumeurs avec son cortege d'incertitudes et de craintes plus ou 
moins fondees... 

c).Les statuts de lafiliere culturelle 

Ces statuts, concernant la fonction publique territoriale, decoulent de six deci 
en date du 2 septembre 1991. A ce propos, un article de Dominique Lahary4, paru dans le 
bulletin de 1'A.B.F tres recemment, illustre parfaitement le decalage entre ce que l'on 
veut mettre en place a coup de decisions ministerielles et ce qu'il est raisonnable 
d'envisager sur le terrain. Les statuts de 1991 prevoient sept corps et dix-sept grades 
differents pour une seule et meme profession...Il est curieux de constater par ailleurs le 
grand flou qui preside a la definition des taches inherentes a chaque grade. Nos instances 
dirigeantes seraient-elles ignorantes de la vie quotidienne en bibliotheque (ou mal 
conseillees) ou bien doit-on deviner une volonte implicite de laisser aux professionnels 
une certaine marge de manoeuvre? Quel est donc le role du juge confronte a un texte 
quelque peu obscur et auquel il se doit de donner un sens, si ce n'est de chercher a 
connaitre la volonte de son auteur? En 1'espece, a en croire Dominique Lahary, les statuts 
seraient "le resultat d'un arbitrage entre des positions ministerielles contradictoires, 
arbitrage ayant consiste non a choisir entre les solutions proposees mais a les empiler"... 

La consequence pratique d'un tel empilage a ete entre autres de scinder 1'ancienne 
categorie des Sous-Bibliothecaires en deux corps distincts : 

Un Assistant ne peut pretendre devenir Assistant Qualifie qu'a trois conditions 
enumerees dans le Decret n* 91-847 du 2 fevrier 1991 paru au J.O du 4 septembre 1991: 

1*) Etre titulaire d'un C.A.F.B ou exercer des responsabilites particulieres et avoir 
ete recrute avant le 19 septembre 1974 

2*) Etre titulaire au moins d'un diplome national de premier cycle d'etudes 
superieures ou etre titulaire d'un deuxieme C.A.F.B. 

3*) Avoir une anciennete au moins egale a trois annees dans un emploi de niveau 
de la categorie B 

4 cf BibJiographie A3 

- les Assistants Qualifies de conservation du patrimoine et des 
bibliotheques 

- les Assistants de conservation du patrimoine et des bibliotheques 
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Au moment de la parution des statuts, treize personnes ne remplissaient pas des 
r)jyf conditions ...que beaucoup jugent arbitraires. L'appIication du d6Cret a d'ailleurs 

engendre de reelles frustrations parmi le personnel. En effet, certains sous-
bibliothecaires n'ont pu passer au grade d'assistant qualifie. En tant que simples 
assistants, ils se considerent comme rabaisses a un niveau dit "B moins", par opposition 
aux "B plus" (les assistants qualifies). Pourtant la competence des premiers vaut 
largement celle des seconds, alors que les nouveaux statuts font une distinction tres nette, 
s'agissant de leur taches respectives 

B. Les causes d'une necessaire adaptation 

a).Un contexte de crise economique 

La crise economique qui sevit en Europe depuis deja un certain nombre d'annees 
n'a pas epargne le secteur public. L'Etat, et par repercussion Ies collectivites territoriales, 
n'echappent pas a cette regle. C'est ainsi que Brest, comme le souligne Mr Kerdraon, 
premier adjoint au Maire "est une des villes les plus pauvres de France". La presence de 
la Marine Nationale n'est pas etrangere a ce constat puisqu'elle a le privilege de ne pas 
verser dlmpots locaux. Le potentiel fiscal est donc faible, mais Brest conserve ses 
ambitions... 

b) Aspects de la politique culturelle brestoise 

En 1993, Brest a consacre 128 millions de francs au seul secteur culturel, soit 
environ un cinquieme de son budget global de fonctionnement. Ueffort merite d'etre 
souligne, s'agissant d'un secteur traditionnellement deficitaire. La politique culturelle 
d'une ville est devenue, en cette fin de siecle, un enjeu de taille: elle est le reflet d'une 
ville, une image de marque, 1'affirmation d'une identite. 

A Brest, trois equipements representent a eux seuls environ 63% du Budget Culture : 

Le Quartz 43,1 MF (33% du budget) 
Le reseau des bibliotheques municipales 23,9 MF (18,7% du budget) 
Oceanopolis 14 MF (11% du budget) 
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Pendant la periode 1977-1983, la ville, alors geree par une municipalite 
socialiste, a augmente ses effectifs. La droite, revenue au pouvoir, decide pour sa part de 
redorer le blason d'une ville dont la situation geographique, il est vrai, la confine dans un 
role marginal, a 1'extremite d'un pays helas fort centralise. 

Brest souffre encore aujourd'hui de cet eloignement naturel qui, loin d'etre un 
handicap, fait de cette ville une cite d'exception dans un environnement certes sauvage 
mais combien attirant...Le defi est alors pour elle de s'improviser vitrine de cette 
extremite terrestre (n'est-on pas ici en plein coeur du Finistere?) en se reconciliant avec 
le reste du territoire. 

Cest dans cet esprit que la ville de Brest a voulu se doter d'un centre culturel 
digne de ce nom ( le Quartz ) et d'un centre de culture scientifique et technique de la 
Mer, pole d'excellence consacre a la recherche sur le milieu marin mais egalement 
equipement touristique d'envergure internationale. Depuis son ouverture,en 1990, 
Oceanopolis a su en effet attirer la foule ... pendant les mois d'ete. Pour le reste,il 
semblerait que les 500 000 litres d'aquariums (par ailleurs fort attractifs) se soient reveles 
particulierement couteux pour la ville qui, pourtant, projette d'agrandir le centre sur les 
dix ans a venir. La ville, nous dit-on, est aujourd'hui en difficulte et une telle realisation 
ne verra le jour que si 1'Etat et surtout la Communaute Europeenne consentent a apporter 
leur soutien financier. L'idee est d'approcher 1'equilibre du fonctionnement a travers cette 
extension future 

Pour ce qui est du domaine des bibliotheques, la construction de la future annexe 
de Lambezellec (quartier nord de Brest) nous laisse un peu perplexes s'agissant des 
priorites a considerer en periode de crise economique. II est en effet quelque peu 
deconcertant d'apprendre que le batiment, totalisant une surface approximative de 900m2 

se voit dote d'un fonds compose de quelques 18000 ouvrages seulement ( a 1'ouverture). 
A titre de comparaison, la Bibliotheque de St Martin possede aujourd'hui un fonds 
quantitativement equivalent a celui prevu pour Lambezellec a cette difference pres que 
St Martin couvre une superficie de 100 m2. La question se pose alors de savoir lequel du 
contenant ou du contenu est le plus important? 

Autre curiosite typiquement brestoise: la Mediatheque du centre Oceanopolis. Le 
projet de construction du centre incluait, a l'origine, une mediatheque de 700 m2 

entierement consacree au theme de la mer et dotee d'un statut que l'on pourrait qualifier 
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de batard. Elle est en effet integree au centre Oceanopolis, lui meme gere par une societe 
d'economie mixte, la SOPAB (largement subventionnee par la ville) mais elle possede 
egalement Ie privilege d'appartenir au reseau des bibliotheques brestoises, et, a ce titre, 
emploie des agents municipaux. Or, curieusement, 1'espace consacre a la mediatheque a 
fondu comme neige au soleil pour ne plus couvrir que 158 m2... On remarque encore que 
celle-ci a ete releguee en fin de circuit alors qu'un acces direct etait possible. Une 
barriere a (negligemment?) ete posee au bas de 1'escalier. 

Plus surprenant encore est le sort reserve aux eventuels visiteurs. Pour consulter 
un ouvrage ou 1'emprunter, il faut soit acquitter le droit d'entree (50 F au plus fort de la 
saison), soit etre adherent Oceanopolis (c'est a dire payer un abonnement annuel de 120 
F). II est pourtant clair que la mediatheque releve de la Bibliotheque Municipale et, de ce 
simple fait, constitue un service public a part entiere...a ce detail pres que 1'acces est 
conditionne par un paiement systematique et pour le moins prohibitif. Doit-on ajouter 
que la mediatheque brille par son absence quasi totale d'emprunteurs? Les visiteurs qui, a 
1'issue d'un circuit de visite a la fois enrichissant et distrayant se sont hasardes jusqu'a 
elle ont pourtant pu constater 1'interet evident d'un tel equipement. Qu'on en juge plutot: 
plus de 7000 supports dont 174 cassettes video, 1 CD ROM (actuellement inexploite 
faute de personnel competent), 3 magnetoscopes, 2 appareils de projection pour 
diapositives, un fonds d'ouvrages en langues etrangeres, des cartes maritimes 
difficilement consultables ailleurs...elles n'existent qu'a la mediatheque d'Oceanopolis. 
Un veritable tresor donc... que l'on voudrait enfouir? 

Neanmoins, il ne faut pas perdre de vue que le budget alloue par la ville de Brest 
a la Bibliotheque Municipale est le deuxieme, par ordre de grandeur, derriere le Quartz 
(loin derriere, il est vrai). Brest a finance l'informatisation du reseau et consent encore 
aujourd'hui un gros effort financier en direction de cet etablissement, meme si la periode 
de prosperite est desormais revolue. 
La ville est en effet victime de ses ambitions. Comme le souligne le Directeur de 1'action 

culturelle, M. Michel Pinard: "on a fait le plein d'equipements culturels" et Brest doit 
aujourd'hui faire face a des depenses de fonctionnement visiblement sous estimees au 
depart. Le Quartz, me dit-on," repond a une attente meme s' il coute cher a la ville... les 
elus ne veulent pas y toucher". On apprend par ailleurs que la moitie du budget de 
fonctionnement de cet etablissement est consacre au remboursement des investissements 
initiaux (lors de la construction du Quartz, la ville de Brest a refiise de lui accorder le 
statut de M.J.C, qui lui donnait droit a des subventions d'Etat; elle finance donc le Centre 
par ses propres moyens). 
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Tableau 4 : Cout des equipements et services culturels (d'apres le C.A pour 1993) 

Equipements et services cout en MF Nbre 
dutilisateurs 

Cout par utilisateur 
en francs 

CULTURE 
QUARTZ 43,1 76.360 565 
OCEANOPOLIS 14,0 349.576 40 
PENFELD 4,2 350.000 
Gestion deleguee SOPAB(l) 65,1 / 61,3 
BIBLIOTHEQUES 24,6/23,9 32.521 735 
ECOLE DE MUSIQUE 9,7/7,7 851 9.048 
COLLEGE MUSICAL 4,4/3,7 674 5.490 
ECOLES D'ART 7,3/5,6 197 28.425 
ARCHIVES 2/1,7 1.457 
MUSEE 2,5/2,5 19.236 
Regie directe (1) 50,5/45,1 
AUTRES SERVICES 
CULTURELS 

12,2/11,7 

TOTAL 127,8/118,1 

(1) sous-total 
N.B: Les chiffres en gras correspondent au budget de fonctionnement ; ceux laisses en 
clair refletent la participation de la ville a ce budget. 

Tableau 5 : Cout de quelques services municipaux Cen 1993) 

SERVICES COUT EN MF 
MUNICIPAUX 
ECOLES 76.035 
QUARTZ 43.049 
ESPACES VERTS 42.395 
TERRAINS-STADES- 33.418 
SALLES 
BIBLIOTHEQUES 23.856 
RESTAURATION 23.236 
SCOLAIRE 
PISCINES 15.068 
OCEAN OPOLIS 14.010 
CRECHES COLLECIWES 13.122 
ECOLE DE MER 12.861 
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Meme si I'on peut regretter certains choix, guides par le desir bien naturel de 
donner a Brest la place qui devrait etre la sienne parmi les villes de taille equivalente, on 
ne peut que reconnaitre les efforts accomplis dans le domaine culturel. BREST 92, 
Oceanopolis, les Creations du Centre National Dramatique et Choregraphique... ont 
contribue a embellir la reputation de la "Cite du bout du Monde". Les "Jeudis du Port", 
organises chaque semaine pendant les mois d'ete sur le Port de Commerce, drainent 
chaque annee un public plus nombreux (200 000 spectateurs, 100 spectacles, 800 artistes 
pour 1'annee 1993). Qui douterait encore de la volonte d'ouverture de ce petit coin de 
terre qui aurait scelle un pacte d'amour avec la Mer...ii y a fort longtemps. "On ne passe 
pas a Brest, on y vient" nous confie 1'Amiral.5 Certains y restent meme, comme envoutes 
par une nature fiere et genereuse, aussi belle qu'on la devine rebelle, a 1'image de ses 
habitants... 

c).Un metier qui evolue 

Uarticle d'Odile Nublat, precedemment cite, met a juste titre 1'accent sur les 
consequences humaines de la revolution technologique operee par 1'introduction de 
1'outil informatique dans les bibliotheques. Notamment, elle souligne une certaine remise 
en question "de 1'existence meme des bibliothecaires dans la mesure ou les nouvelles 
technologies semblent permettre un stockage, un traitement, un reperage, une 
localisation et un acces au document et a l'information en dehors des bibliotheques et des 
bibliothecaires". Odile Nublat enumere ainsi un certain nombre de tensions et de doutes 
d'une actualite brulante a Brest. 

L'auteur note en particulier la transformation de la relation du bibliothecaire a son 
environnement immediat. II est clair que 1' automatisation du pret de documents a 
permis d'alleger la tache des agents et en quelque sorte d'introduire la notion de 
productivite dans les bibliotheques. 
La possibilite aujourd'hui donnee au lecteur de consulter le catalogue d'une annexe et de 
celles appartenant au meme reseau constitue un incontestable progres. En revanche, elle 
modifie fondamentalement le rapport du bibliothecaire au livre. Aujourd'hui, en effet, 
1'ordinateur est bel et bien la memoire (artificielle) de la Bibliotheque. Sa capacite de 
stockage, meme limitee, depasse largement celle du cerveau humain. L'outil 
informatique devient donc un precieux atout, a la charniere entre une documentation, 
toujours plus abondante, et le bibliothecaire charge de la diffuser. Or, il semblerait 
qu'une partie de la profession ne soit pas encore prete a avaliser les changements induits 
par 1'informatique. Sans doute, Ies bibliothecaires eux-memes n'ont-ils pas su mesurer 

5 Olivier de Kersauzon 
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l'ampleur du phenomene... ni preparer 1'ensemble de la profession a de tels 
bouleversements... 

II resulte de cette carence une sorte d'apprehension plus ou moins inconsciente 
face aux nouvelles technologies dont certains pensent encore aujourd'hui qu'elles vont 
contribuer a deshumaniser un metier... essentiellement humain. Pourtant, 1'objectif n'est 
pas de transformer nos bibliotheques en supermarches de la connaissance dont le lecteur 
ne serait qu'un consommateur. Au contraire, les bibliotheques se doivent de rester en 
marge de cette logique du "pret a jeter" qui privilegie la quantite au detriment de la 
qualite, cette derniere etant une veritable priorite culturelle. 

L'enjeu est donc pour les mois et les annees a venir de tirer le meilleur parti de ce 
que les technologies nous offrent. II ne s'agit pas de tout bouleverser par amour du 
progres mais de savoir discerner ce qui, dans les technologies nouvelles, contribuera a 
ameliorer le service rendu au public. Car le seul objectif poursuivi est, a notre avis, la 
satisfaction d'un public de plus en plus exigeant. Gageons que le lecteur saura apprecier 
1'effort accompli en sa direction par une profession aujourd'hui destabilisee mais que 
nous savons capable d'adaptation... 

Cet effort doit passer par une meilleure connaissance de 1'outil informatique et 
donc par la possibilitee donnee aux agents (a tous les echelons) de suivre une formation 
professionnelle ciblee en fonction des besoins de chaque etablissement. 

Par ailleurs, on peut s'interroger sur le role des municipalites en tant que tutelles 
administratives, financieres et... culturelles. Peut-etre est-il bon de souligner le caractere 
atypique des bibliotheques au sein des differents services municipaux, qui expliquerait 
en partie une certaine meconnaissance de la profession par les elus. 

II n'existe pas actuellement d'indicateur pertinent pour mesurer 1'impact de la 
bibliotheque sur la population d'une ville d'ou une certaine perplexite de nos elus...Doit-
on seulement prendre en compte le chiffre de prets realise par la bibliotheque dans une 
annee ou encore le nombre d'inscrits en pourcentage de la population totale? L'objectif 
est-il qualitatif ou quantitatif? La logique de Service Public voudrait que le qualitatif 
1'emporte. Mais comment mesurer le degre de satisfaction des usagers? 

Face a de telles interrogations, on comprend le malaise de certains... Les 
municipalites, soucieuses de satisfaire un public tres demandeur, se trouvent dans 
1'impossibilite d'evaluer les resultats d'un service qui n'entre dans aucun des schemas 
traditionnels. Elles sont aussi tres mal informees de la revolution operee par 
1'informatique dans la vie quotidienne de la Bibliotheque, car les bibliothecaires eux-
memes n'ont pas encore tire toutes les consequences de cette revolution . II existe des 
reticences, des craintes plus ou moins confuses que le temps devrait dissiper... 
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d). Tableau comparatif 

1993 Habitants Annexes Bibliobus Surface en 
m2 

Nbre 
cTagents 

BREST 153.100 10 0 9268 m2 133 
DIJON 151.700 4 1 6630 m2 107 
LEMANS 148.500 3 2 8172 m2 75 
ANGERS 146.000 9 0 8746 m2 80 
TOURS 133.400 5 4 9896 m2 105 

1993 Nbre 
supports 

Nbre prets / 
an 

Nbre 
d'inscrits 

Inscrits/pop* 

BREST 368.225 1.110.696 32.521 21.2% 
DIJON 188.000 1.185.054 28.500 18.7% 
LEMANS 775.768 633.336 15.675 10.5% 
ANGERS 448.064 891.754 26.564 18.2% 
TOURS 758.044 514.958 26.000 19.5% 

N.B: ce tableau est le fruit de differents entretiens telephoniques avec les 
Bibliotheques Municipales concemees. Nous nous garderons bien d'avancer le moindre 
commentaire, la realite de ces etablissements necessitant, a notre avis, une etude 
beaucoup plus fine. On a helas trop tendance a faire parler les chiffires sans savoir... 
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C. Les facteurs de tension 

a).Les relations entre la Mairie de Brest et le personnel de la Bibliotheque 

Differents entretiens avec le personnel de la Bibliotheque Municipale ont prouve 
1'absence quasi chronique de dialogue entre ce demier et la Municipalite. A 1'epoque ou 
Brest recrutait du personnel et finangait la construction de nouvelles annexes, les 
relations entre 1'employeur et ses employes etaient essentiellement d'ordre financier. En 
periode de restriction budgetaire, les rapports ne sont plus les memes. L'employeur doit 
faire des choix qui sont, ne 1'oublions pas, des choix politiques refletant les priorites des 
elus. Dans ce contexte est apparu de maniere progressive et insidieuse un sentiment de 
mefiance de la part d'un personnel qui, bien que parfaitement conscient de la situation 
financiere de la ville s'interroge sur un avenir dont il ne sait rien ou presque... 

Le projet de restructuration precedemment evoque presente la particuiarite d'etre 
ne et d'avoir grandi "a 1'abri des regards". L'ancienne Direction, conjointement avec la 
Mairie de Brest a jete les bases d'une reorganisation d'ensemble qui porte sur la structure 
meme de la Bibliotheque. Apparemment, ce projet n'a jamais ete clairement explique au 
personnel, pourtant concerne au premier chef. Ce demier s'estime donc en droit de 
reclamer un minimum d'informations...faute de quoi toutes les hypotheses deviennent 
envisageables. Uabsence d'information (et donc de communication) a pour facheuse 
consequence de donner naissance aux rumeurs les plus folles... On accuse ainsi la Mairie 
de vouloir supprimer des postes, de raisonner uniquement en termes de budget...de 
privilegier une gestion "technocrate" de la Bibliotheque. 

Une seconde serie d'entretiens avec differents acteurs de la vie municipale a 
confirme notre hypothese. Les relations entre la Municipalite et la Bibliotheque sont 
placees sous le signe d'une incomprehension mutuelle visiblement liee a une absence de 
dialogue. Chacun semble vivre dans sa sphere, ignorant des difficultes reelles ou 
potentielles de 1'autre. II s'agit donc d'etablir des passerelles permettant le passage d'une 
sphere a une autre... Ce passage, fort delicat, a pris a Brest la forme d'un organigramme 
d'encadrement (evoque plus haut). 

A ce stade de la reflexion, il nous paralt juste de souligner le role du Secretaire 
General de la ville, M. Roger Morin, qui, depuis le debut du conflit, n'a cesse de defendre 
1'idee d'une necessaire restauration du dialogue quand la Direction des Ressources 
Humaines adoptait une position beaucoup plus dure a 1'egard du personnel des 
bibliotheques...M. Morin est sans doute l'une des rares personnes a avoir mene une 
veritable reflexion sur le role des bibliotheques et sur leur avenir... 
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b).Le projet de structuration du reseau des bibliotheques 

La premiere mouture du projet est nee en mai 1993; depuis, elle a fait 1'objet de 
nombreux remaniements pour finalement avorter lors du passage en C.T.P (Comite 
Technique Paritaire) le 26 mai 1994. Cet echec est, a notre avis, revelateur d'un certain 
nombre de "maladresses" dans un domaine extremement sensible qu'est celui des 
Ressources Humaines. 

- Le premier organigramme propose au personnel ne mentionnait pas les 
categories B et C, pourtant largement concernees. 

- Le lien entre les commissions des mois d'octobre et de novembre et 
1'organigramme (qui visiblement etait la priorite absolue) n'a, semble t-il, jamais ete 
clairement etabli. 

- Etait-il reellement pertinent de proposer un encadrement intermediaire, 
seulement hierarchique, sous pretexte de creer des relais entre la base et le sommet de la 
pyramide? 

- N'existe-t-il pas d'autres moyens de retablir le dialogue et de retrouver la 
confiance d'un personnel destabilise a force de "non-dits"? 

- L'organigramme tel qu'il a ete presente et refuse n'est-il pas revelateur d'une 
absence de projet reel pour la Bibliotheque?... 

c) Vimpact du changement de Direction 

La volonte de reorganiser la Bibliotheque s'inscrit a Brest dans une periode de 
/ x\ 

transition, puisque 1'etablissement a du changer de Directeur, suite au depart de WJean 
Claude Le Dro. Mr Yves Le Roch a ainsi trouve a son airivee une bibliotheque en mal 
d'avenir, sous le choc d'une restructuration maladroitement menee...Le personnel avait 
1'espoir d'un nouveau dynamisme, mais surtout, il attendait un projet autour duquel les 
energies etaient pretes a se mobiliser. La situation n'a semble-t-il pas evolue... 

d) La querelle autour du catalogage 

A Brest, la recuperation des notices bibliographiques est quasi-inexistante. Les 
annexes se chargent donc de creer leurs propres notices, un listing de correction circulant 
sur 1'ensemble du reseau donnant 1'illusion d'une homogeneisation (a posteriori) des 
notices cr^es dans chaque annexe. De telles pratiques ont abouti a la multiplication des 
incoherences, malgre quelques tentatives d'encadrement et de rationnalisation du travail 
(notamment des "reunions vedettes-matieres" mises en place a une epoque). 
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La volonte de cataloguer en reseau trouve ainsi ses limites dans 1'absence de 
concertation entre les annexes, d'ou la volonte de centraliser 1'activite. Cette idee de 
centralisation, que la Direction a tente de defendre aupres du personnel s'est heurtee a un 
refus quasi general, 1'argument avance etant la perte du contact avec le livre, au niveau 
des annexes. Pour la plupart des gens, le fait de cataloguer est un tres bon moyen (pour 
ne pas dire le seul) de connaitre son fonds. Or, le nombre d'agents pratiquant le 
catalogage est beaucoup trop important selon la Direction. II suffirait de quelques 
personnes chargees de cataloguer pour 1'ensemble du reseau, liberant ainsi du temps pour 
d'autres activites. 

De plus, la centralisation du catalogage a pour corollaire immediat une 
centralisation des achats. C'est donc tout le circuit du livre qu'il faut repenser... et par la 
meme occasion, c'est le travail au quotidien des agents qui s'en trouve bouleverse d'ou 
1'apparition de nouvelles craintes sur ce que la Direction veut finalement mettre en place. 
L'a-t-elle dit seulement?... 

Cette querelle, au demeurant, nous paralt sterile puisque le catalogage est amene 
a disparaltre dans un avenir tres proche, au profit de la recuperation de notices, dont nous 
reparlerons plus loin. 
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IIIUAVENIR DU RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE : UEXEMPLE BRESTOIS 

A. Restauration du dialogue 

a) Une gestion des ressources humaines adaptee 

La gestion des ressources humaines est de loin la question la plus delicate pour le 
personnel d'encadrement des bibliotheques. Mme Odile Nublat releve dans son analyse 
que cette question "a ete posee surtout par des responsables de grandes bibliotheques 
municipales et universitaires et plutot au moment de leur informatisation". II existe en 
outre une veritable contradiction, tres visible a Brest, entre une demande du public 
toujours plus forte et des moyens financiers, voire humains, en diminution. II faut donc 
satisfaire 1'usager sans perdre de vue le contexte economique. Or, "la Culture n'a pas de 
prix, mais elle a un cout" souligne avec pertinence M. Kerdraon, premier adjoint au 
Maire. Message tres mal regu par des bibliothecaires attaches a la gratuite du service 
public... 

La gestion des ressources humaines est un fragile equilibre entre 1'interet general 
et des interets particuliers, d'ou la necessite d'un dialogue reel, et non pas un simulacre de 
dialogue qui ne trompe personne... Concretement, une structure, quelqu'elle soit, doit 
valider un certain nombre de priorites qui sont le firuit d'un consensus entre des positions 
divergentes. Un minimum de civisme (?) devrait permettre a chacun d'oublier ses interets 
propres au benefice d'une idee commune, a une condition cependant: que l'on accorde a 
tous le droit de s'exprimer librement et d'etre ecoute des autres... 

Nous ne croyons pas a une theorie universelle de la gestion des ressources 
humaines tant il est clair que cette nature humaine est imprevisible, capable d'adaptation, 
d'amelioration ou au contraire de regression... De plus, chaque bibliotheque est unique. 

A Brest, 1'enjeu est peut-etre, pour la nouvelle Direction, de parvenir a restaurer 
un climat de confiance; la tache est ardue... mais essentielle. Tirer les legons du passe (et 
non pas faire table rase de ce passe) pour inventer 1'avenir: tel est le defi lance a une 
equipe de direction visiblement tres hesitante... 
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b) Mise en place de structures de dialogue 

Pour pallier 1'absence de dialogue, que nous avons deja soulignee, la Municipalite 
de Brest et 1'ancienne Direction ont imagine un organigramme visant a renforcer 
1'encadrement. Sans vouloir condamner 1'idee (cependant critiquable) nous pensons qu'il 
existe d'autres solutions presentant 1'avantage d'une plus grande souplesse et que nous 
croyons susceptibles de mobiliser les energies. 

1.Mise en place de relais officiels 

II s'agirait d' organiser a intervalles reguliers des reunions destinees a une 
meilleure connaissance des problemes rencontres dans les annexes. Ces reunions seraient 
aussi 1'occasion d'echanges entre les differents interlocuteurs, a savoir: 

-Un representant par annexe 
-Le Directeur de la Bibliotheque 
-Un membre de 1'equipe de Direction, a tour de role 

Ce systeme permet d'etablir un lien permanent et regulier entre la Direction et le 
persoxmel: il irait dans le sens de la restauration du dialogue. 

2. Mise en place d'un encadrement "fonctionnel" 

A une structure verticale traditionnelle, il nous parait judicieux de superposer un 
encadrement "fonctionnel", a 1'instar d'un certain nombre de bibliotheques municipales 
(notamment, la B.M de Mulhouse). 

Ainsi, pourquoi ne pas creer des postes de coordination d'activites, postes qui 
seraient confies a un personnel de categorie A. L'idee d'encadrement subsiste mais il 
s'agit cette fois d'encadrer des activites que l'on pourrait qualifier de " transversales ".On 
evite donc 1'encadrement purement hierarchique qui est tres mal pergu par le personnel. 
D'ailleurs force est de constater que les annexes ont jusqu'ici bien fonctionne, du moins 
en termes de prets, comparativement a d'autres bibliotheques municipales de taille 
equivalente. On peut comprendre que les annexes soient sceptiques quant a l'utilite d'un 
encadrement... 

A titre d'exemple, et apres examen des besoins recenses a Brest, nous proposons de 
retenir les postes de coordination suivants ( concerne toutes les annexes): 
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- Animation 
- Coordination des achats et du catalogage (tous supports) 
- Communication externe : Mairie, partenaires culturels, Presse... 
- Communication interne ( cf 1'amorce de realisation d'un bulletin 

interne) 
- Informatique 
- Formation (cette activite ayant pour justification la necessite de 

prendre en compte les differents aspects d'une evolution juisqu'ici mal maitrisee 
notamment concemant 1'informatisation, les nouveaux supports et ses consequences). 

N.B: Ces fonctions refletent les priorites que nous avons entrevues a la Bibliotheque. 
Elles necessitent un examen plus approfondi (et des critiques eventuelles) de la part des 
interesses, la liste n'etant pas exhaustive. 

L'organigramme ne disparait pas completement si l'on decide de donner a chaque 
responsable de fonction transversale la charge de deux annexes, tout en gardant present a 
1'esprit que sa responsabilite premiere est de coordonner 1'activite qui lui est devolue. II 
pourrait intervenir aupres des deux annexes en cas de conflit ou de problemes 
particuliers, mais laisserait la gestion quotidienne aux equipes. 

Par ailleurs, les reunions Equipe de Direction (personnel de categorie A), qui 
existent deja, seraient 1'occasion de discuter de 1'evolution des fonctions transversales. En 
effet, les priorites d'aujourd'hui ne sont pas forcement celles de demain. 
Ces reunions donneraient lieu a des comptes rendus diffuses dans les annexes, pour une 
meilleure information des equipes. 

N.B: Par 1'effet d'une pure coincidence, nos propositions recoupent en partie celles 
avancees par l'un des membres de 1'equipe de Direction. 

c) Restauration d'un "esprit reseau 

L'un des nombreux avantages de 1'informatique est de renforcer la notion de 
reseau, notamment grace a un catalogue commun, utilisable de tous les points du reseau 
par le personnel et par les usagers. Curieusement, cette facilite offerte aux bibliotheques 
ne va pas forcement dans le sens de la cooperation. On note parfois des "derapages" qui 
ressemblent fort a une emulation entre annexes. L'enjeu peut etre alors de parvenir a un 
chiffre de prets superieur a celui du voisin. Chacun essaie de defendre au mieux les 
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interets de son annexe, reclamant des credits qui seraient plus utiles ailleurs faute d'etre 
informe de ce qui s'y passe... Le risque est de voir se dessiner un "esprit de clocher"qui 
n'a pourtant pas lieu d'etre s'agissant d'un seul et meme etablissement. 

Au dela des problemes rencontres dans les differentes annexes, il serait sans 
doute utile de se pencher sur les priorites du reseau. Or, les entretiens menes a Brest ont 
revele une absence (pour le moins edifiante) de reflexion generale sur ces priorites (a 
quelques exceptions pres). Dans le contexte actuel, il apparait urgent de s'interroger sur 
1'avenir du reseau brestois. Question de temps, d'evolution des mentalites?... 

d). Optimisation des relations avec 1'autorite de tutelle 

Entre les differents acteurs que sont les usagers, les bibliothecaires et les elus, "le 
dispositif de blocage est pret a fonctionner", nous dit Anne-Marie Bertrand (cf infra). 
Les objectifs des uns et des autres divergent en effet, pour des raisons que I'on comprend 
aisement. De telles contradictions sont la plupart du temps gerees au quotidien jusqu'au 
jour ou une question de principe (par exemple la politique tarifaire) les fait cruellement 
ressortir. 

La revision des tarifs est a Brest un sujet d'une actualite brulante. Elle est la 
traduction du dispositif de blocage dont parle Anne-Marie Bertrand. Les uns (le 
personnel) defendent 1'egalite d'acces a la culture quand les autres (les elus) avancent 
des arguments d'autorite auxquels les bibliothecaires ne peuvent guere repondre. 
Pourtant tous sont d'accord pour affirmer le rdle de la Bibliotheque dans la ville... 

Meme si les elus et les administratifs ont en charge un certain nombre de 
dossiers, dont celui de la bibliotheque, on est en droit de s'interroger sur la relation 
"ideale" a instaurer entre ces deux univers, parfois fort lointains. Pourquoi la 
Municipalite n'est elle pas plus presente sur le terrain, surtout quand le conflit est en 
germes? Le personnel du reseau brestois semble ignorer les intentions reelles de "ceux 
qui les gouvernent". 

Pourtant, il est clair que les uns et les autres gagneraient a se connaitre davantage. 
Le desarroi de certains rejoint curieusement celui des autres, meme exprime 
differemment... Un immobilisme persistant ( justifie par le manque de temps ou la 
crainte de ne pas etre entendu) ne peut qu'aggraver la situation. 

Malgre tout, nous croyons le dialogue toujours possible, entre gens de bonne 
volonte... 
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B. Reflexion sur 1'organisation du travail 

a) Rationalisation des taches 

L' un des handicaps rencontres par 1'actuel Directeur a son arrivee a ete 
1'impossibilite d'evaluer la charge de travail dans les annexes. 

A 1'examen du tableau comparatif presente plus haut, il est apparu que la 
Bibliotheque de Brest emploie aujourd'hui un nombre important d'agents (largement 
superieur aux autres bibliotheques ), et realise en consequence un chiffre de prets 
particulierement eleve. Une fois de plus, on peut se demander si le quantitatif est 
reellement la priorite... 

Doit-on conclure que le pret est la principale activite des agents? Quelle est la 
part accordee a d'autres taches, moins mecaniques, plus gratifiantes? (la recherche 
documentaire, 1'accueil et le suivi des lecteurs, I'animation?...) Certaines annexes sont 
visiblement debordees les jours de grosse affluence. Le metier de bibliothecaire semble 
alors se resumer pour elles au passage du crayon optique... Est-ce bien Ia 1'objectif 
poursuivi? 

Le recours a des cabinets de consultants pour evaluer la repartition des taches 
dans les bibliotheques est, a notre avis une solution envisageable pour ne pas dire 
souhaitable. Elle a le merite de mettre les choses a plat et de proceder a des 
reajustements. D'ailleurs, n'etait-il pas plus pertinent de commencer par evaluer le 
travail realise au quotidien avant de definir des profils de poste ? Les orientations 
donnees a un etablissement devraient etre a la croisee de l'existant et de 1'evolution que 
l'on souhaite lui donner... Rationnaliser oui, mais a condition de savoir ce dont on 
dispose et ce que l'on veut en faire... 

b) Recuperation de notices 

II est interessant de voir que la reorganisation de la bibliotheque, formalisee par 
un organigramme, s'articule egalement ( dans 1'esprit de la direction ) autour de la 
centralisation d'un certain nombre de taches. Notamment, l'idee preconisee etait celle 
d'une centralisation du catalogage ( associee dans l'esprit de certains a une centralisation 
des achats ). La negociation s'est ici revelee particulierement ardue. 
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La centralisation est un mot tabou dans une bibliotheque extremement 
decentralisee. De plus, a supposer que le catalogage devienne effectivement l'apanage de 
quelques personnes, travaillant pour I'ensemble du reseau, a quelles activites vont donc 
se livrer les personnes autrefois occupees a cataloguer? C'est peut-etre ici 
qu'interviennent les "taches plus gratifiantes" dont nous parlions precedemment. Or, on 
se heurte encore une fois a 1'absence de veritable reflexion sur 1'avenir de la 
bibliotheque. 

La recuperation de notices, qui guette la bibliotheque dans un avenir tres proche, 
s'inscrit justement dans le cadre de cette centralisation. 

Les notices ne sont plus creees et corrigees sur place mais achetees (a moindre 
cout) a l'exterieur. M- Thierry Giappiconi, Directeur de la Bibliotheque Municipale de 
Fresnes, evalue a 50 F le cout moyen d'une notice creee en local; pour une notice 
recuperee sur le CD-ROM de la Bibliotheque Nationale, le prix descend en dessous de 
20 F. De plus, 1'operation de saisie devient automatique donc d'une extreme rapidite; 
necessitant un personnel moins nombreux. 

II reste que certains semblent parfois hesiter devant cette "main mise exterieure". 
C'est pourtant vers un gain de temps et d'argent que l'on se dirige pour une plus grande 
disponibilite envers le public... Meme si ce discours parait un peu trop idealiste, c'est 
portant 1'idee sous-jacente vehiculee par 1'informatique. Reste a savoir ce qu'il advient de 
la recuperation de notices le jour ou le systeme se bloque... 

Les consequences d'une nouvelle organisation du travail (inevitable au 
demeurant) sont multiples. A Brest, de nombreuses reticences ont freine la reflexion sur 
1'avenir de la chaine documentaire: doit-on, en plus du catalogage, centraliser les achats 
de documents ou laisser une marge de manoeuvre et une certaine autonomie aux 
annexes? 

Pourquoi ne pas commencer par definir une politique d'acquisition generale pour 
la bibliotheque? Est-elle d'ailleurs possible compte tenu de la diversite des publics 
desservis par les annexes? N'existe-t-il pas unjuste milieu entre une politique concertee 
d'achats et le respect de la specifite des annexes? 

Les propositions sont helas quasi inexistantes, comme si le debat n'interessait 
personne... 
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C Politique de communication 

a) Communication interne 

Elle brille par son absence au point qu'on se demande si le malaise ne prend pas 
sa source ici. Les informations circulent au gre des courants (ou des marees?), faute d'un 
minimum de regulation ... ou de volonte. Les annexes non encadrees ne disposent 
d'aucun canal fiable pour recevoir ces informations (en dehors des notes de service). 

Dans ce contexte, une initiative a recemment vu le jour, portee par le dernier 
conservateur arrive a la Bibliotheque. II s'agit d'un bulletin interne (une experience a deja 
ete tentee il y a quelques annees, sans succes) dont 1'objectif est double : 

- relater la vie interne de 1'etablissement 
- permettre a tous de s'exprimer, par le biais d'articles signes. 

La realisation d'un tel bulletin pose la question d'une eventuelle censure. Ce 
journal ne doit pas etre "1'organe du parti" (i.e la Direction), ni constituer un instrument 
de diffusion des revendications syndicales, celles-ci trouvant en effet a s'exprimer par 
d'autres biais beaucoup plus efficaces... 

D'autres etablissements ont, pour leur part, imagine un poste de "Charge de 
relations publiques", poste a geometrie variable et d'une utilite certaine. C'est le cas de la 
Bibliotheque Municipale de Dijon. 

En matiere de communication, toutes les formules sont possibles, mais elles 
doivent tenir compte des besoins de 1'etablissement concerne. 

b) Communication externe 

II s'agit de considerer la Bibliotheque Municipale de Brest comme le maillon 
d'une politique culturelle interactive, pour employer une expression tres a la mode. A 
Brest, il existe quelques velleites de partenariat, notamment au niveau de certaines 
annexes. Par exemple, le service de desserte a domicile envisage de travailler avec les 
maisons de retraite de la ville, les hopitaux... 

Mais les operations communes au reseau des bibliotheques et a d'autres 
etablissements culturels restent bien timides... exception faite d'Oceanopolis qui abrite 
(ou cache?!) une des annexes de la Bibliotheque Municipale. Le public du Quartz ou du 
parc de loisirs de Penfeld est-il si different de celui des bibliotheques? Un partenariat 
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problemes et les attentes des bibliothecaires, sans recourir a un vocabulaire technique, quasi 
incomprehensible pour des non-inities. Pourquoi ne pas confier cette tache a un 
professionnel des bibliotheques, plus particulierement interesse par 1'aspect relationnel du 
metier? II ne s'agit nullement de sacrifier a une mode quelquefois excessive (nous sommes a 
une epoque ou tout le monde communique, rappelez-vous!) mais, simplement de donner 
aux uns et aux autres la possibilite de parler un langage commun. 

D. Ouels proiets pour la Bibliotheque Municipale de Brest? 

Les projets officiels sont au nombre de deux: 
- la conquete de nouveaux publics. 

II serait interessant de realiser au prealable une etude du public actuel, confiee par exemple 
a un etudiant en sociologie. 

- la Bibliotheque Municipale de Brest, pole associe B.N.F pour le 
theme de la mer, en collaboration avec la Ville de Brest, la Marine Nationale, 1'Universite 
de Bretagne Occidentale et IFREMER. 

Par ailleurs, la construction d'une mediatheque en centre-ville redonnerait un peu de 
lustre au reseau des bibliotheques, meme si certains craignent qu'un tel coup de projecteur 
laisse le reste du reseau dans 1'ombre... 
Le succes des mediatheques n'est plus a demontrer. Au dela de l'aspect esthetique, elles 
repondent visiblement a une attente du public. 
A Brest, la proximite geographique du batiment principal (abritant la section etude), de la 
bibliotheque Neptune et de la discotheque Arpege est une veritable incitation en direction 
d'un etablissement multimedia. De plus, il permettrait le rattachement d'une discotheque 
"hors-circuit" du fait de sa tarification. 
Enfin, ce projet devrait etre 1'occasion de rehabiliter une section etude qui merite mieux que 
ses actuels locaux si peu fonctionnels (les magasins sont sur quatre etages obligeant le 
personnel a des allees et venues constantes, pret indirect oblige). 
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CONCLUSION 

Quelles perspectives pour les bibliotheques municipales? 

l.Les bibliotheques. reflet d'une societe en crise? 

La crise identitaire decrite par Odile Nublat est sans doute revelatrice d'une autre 
crise, perceptible au niveau de la societe toute entiere. Ne sommes- nous pas parvenus a 
un stade de necessaire remise en question, si douloureuse soit-elle? 

Depuis la seconde guerre mondiale, on assiste en effet a une poussee 
inflationniste d'innovations technologiques dont 1'interet et la pertinence echappe a bon 
nombre d'entre nous. Cest un peu comme si 1'histoire accelerait sa course sans connaitre 
les raisons ni le but de cette fuite en avant. 

Jusqu'ici, il semblerait qu'on ait privilegie une technologie capable d'apporter 
plus de confort materiel (donc moins d'efforts), dans un souci d'amelioration de la qualite 
de vie. La strategie est de devancer les desirs les plus inconscients du consommateur, 
desirs qui bien souvent n'ont aucune traduction en termes d'utilite. Or, les concepteurs de 
ces nouvelles machines sont en train de realiser 1'inadequation patente entre 1'offre (la 
leur) et la demande (celle de citoyens bien souvent depasses par des mecanismes parfois 
tres impressionnants quant a leurs capacites, mais souvent tres decevants s'agissant de 
leur utilisation devenue tres complexe: a quoi sert un magnetoscope dont personne n'est 
capable de se servir correctement?) 

Cest a un reveil douloureux que l'on assiste donc pour s'apercevoir qu'on est alle 
trop loin, trop vite, sans se donner la peine de reflechir aux consequences de toutes ces 
innovations. 

Uenjeu, pour les annees a venir, serait alors de ralentir une course effrenee et 
irraisonnee dont personne n'est aujourd'hui capable de dire vers quoi elle tend... pour 
reflechir sur le monde de demain, et le visage qu'on aimerait lui donner. 

On comprend ainsi les craintes de certains sur les veritables enjeux d'un 
modernisme incontournable, d'essence helas insaisissable. Les machines deviendraient 
de plus en plus intelligentes quand les hommes qui les congoivent auraient perdu le sens 
de la raison? 
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Pourtant il est encore temps de s'interroger sur le devenir d'une societe en crise 
parce que victime de ses ambitions. Trop de civilisation et c'est la civilisation qui 
s'ecroule... tel est le paradoxe qu'il nous faut gerer. 

Les bibliotheques n'echappent pas a cette regle et l'on comprend les reticences 
d'une profession qui sent que quelque chose lui echappe. 

2. Ouel avenir pour la profession? 

"La crise vient relancer la reflexion sur les ressources humaines en bibliotheque", 
nous dit Odile Nublat. L'auteur envisage un "recentrage... autour de la question 
fondamentale de 1'usager, autour des notions de service et de relations publiques". Cest 
donc une sorte de glissement qui s'amorce, vers un service public que l'on souhaite plus 
performant parce que mieux adapte a notre epoque. 

Si l'on considere que cette fin de siecle est celle de la Communication (a 
consommer sans moderation), les bibliotheques sont alors des lieux privilegies. On y 
communique de 1'information, du savoir, de 1'intelligence mais egalement un patrimoine, 
veritable memoire des lieux, des siecles passes, d'une humanite en marche. 

L'identite des bibliothecaires, loin d'etre menacee, trouve ici sa place. Cest a une 
bibliotheque en mouvement que l'on doit consacrer toute les energies: mouvement du 
professionnel vers son public, mouvement d'une profession vers une internationalisation 
des echanges. II s'agit d'ouvrir le lecteur sur le monde exterieur, en le guidant vers les 
nouveaux canaux de 1'information que sont les banques de donnees internationales, par 
exemple. 

Peut-etre doit-on baser ce mouvement sur une approche differente des 
ressources humaines, notion tellement vague et pourtant si decisive... La logique de 
partenariat et d'ecoute, dont parle O.Nublat, n'a de sens que si chacun prend conscience 
de son rdle fiitur et reflechit sur 1'image qu'il veut donner de la bibliotheque: lieu de 
communication, d'echanges, d'ouverture sur le monde? 
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Quand toute une civilisation oublie de reprendre son souffle, va-t-on trouver 
dans les bibliotheques ce que l'on a peine a trouver ailleurs. 

- un espace 
- un accueil 
- une ecoute...? 

Peut-on allier progres technologique, service public et bibliotheque?...L'osmose 
devrait un jour ou 1'autre se realiser...c'est du moins ce que nous souhaitons. 
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Annexe 1 

Plan des bibliotheques brestoises 
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Annexe 2 
Repartition des postes a la B.M de Brest 



CATEGORIES Nombre de 
personnes 

Nombre de postes 

Conservateurs 3 2.90 
Bibliothecaires 3 2.90 
Administratifs 4 4 
Agent de Maitrise 1 0.90 
Concierge 1 I 
Assistants Qualifies lere classe 5 5 
Assistants Qualifies 13 11,90 
Assistants 17 13.20 
Agents Qualifies ou assimiles 32 27.10 
Agents techniques ou assimiles 15 15 
Aides Agents Techniques 7 6.40 
Agents d'entretien 18 5.05 
Contractuels 14 8.90 

Total 133 104.25 



Annexe 3 
Projet cTorganigramme des bibliotheques 



Direclion des Ressources Humaines 
le 29 septembre 1993 

PROJET CORGANIGRAMME 
DES BiBLIOTHEQUES 

(En ETC) 
Xaaa 

Administration 
1 Redacteur 
3 Adjoints Adm 
Informatique 
1 Bibliothecaire 
1 Assistant de Conservation 

Reliure 
1 Agent de Maitrise 

ETUDE NEPTUNE BELLEVUE 

Direction 

2  Conse rva teur s  

QUATRE MOULINS SAINT MARC LAMBEZELLEC VOLANTS ANIMATION 

IConservateur 
4 Ass. Qual. Cons. 

2eme cl. 
4,5 Agt Qual.Patr 
2 Relieurs 

Pool Cataloqaqe 

2 Ass. Qual. Cons. 
2eme cl. 

Oc&anopolis 

1 Ass. Qual. Cons. 
2eme cl. 
1 Agt Qual. Patr. 

1 Bibliothecaire 
4 Ass Conserv. 
5,5 Agt Qual Patri 
2 Relieurs 

Discothdque 

1 Ass. Qual. Cons. 
1ere ou Hors cl. 

1 Ass. Cons. 
2 Agt Qual. Patr. 
1 Nettoyage disques 

1 Bibliothecaire 
2 Ass.Conser. 
4 Agt Qual.Patr. 
2 Relieurs 

St Martin 

1 Ass. Quat. Cons. 
1ere ou hors cl. 

2 Agt Qual Patr 
1 relieur 

1 Bibliothecaire 
2 Ass.Conserv 
4 Agt Qual Patr. 
2 Relieurs 

Cavale Blanche 

1 Ass. Qual. Cons. 
1ere ou Hors cl. 

1 Ass Conser, 
2 Agt Qual Patr 
1 Relieur 

1 Bibliothecaire 
2 Ass. Cons. 
4 Agt Qual Patr 
2 Relieurs 

Poritan6zen 

1 Ass. Qual. Cons. 
1ere ou Hors cl. 

1 Ass. Conser 
2 Agt Qual Patr 
1 Relieur 

1 Bibliothecaire 
2 Ass Conser 
4 Agt Qual Patr 
2 Relieurs 

Collectivit^s (*) 

1 Ass. Qual. Cons. 
1ere ou Hors cl. 

2 Ass.Cons 
1 Agt Qual Patr 
2 Relieurs (BCD) 

1,5 Agt Qual 1 Ass Cons. 
Patr. 

(*) - Desserte a  domicile 
- Desserte de la prison 
- B.C.D. 
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